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RÉSUMÉ

Les systèmes de gestion de connaissances participent de la transformation actuelle des en-
treprises en organisations post-bureaucratiques et questionnent la problématique de l’au-
tonomie et du contrôle de l’individu. D’une part, ces systèmes permettent d’accroître les
marges de manœuvre des acteurs à travers la valorisation de l’auto-organisation, de la
transversalité et de l’ajustement mutuel. D’autre part, ces systèmes requièrent et engendrent
le contrôle des individus à travers la traçabilité de l’information et le contrôle des flux d’in-
formations informelles. Cependant, l’encadrement et le contrôle de l’autonomie engendré
par les systèmes de gestion des connaissances peuvent entraver la libération de l’intelligence
collective et aller à l’encontre de la créativité visée. Parallèlement, l’autonomie créée par la
mise en place de ces systèmes peut conduire à déstabiliser l’organisation du travail et
contrarier les intérêts de l’entreprise au profit d’intérêts particuliers ou de groupes d’ac-
teurs. Comment les entreprises régulent-elles alors la tension entre autonomie et contrôle
lors de l’implémentation des systèmes de gestion de connaissances ? L’objectif de cet article
est d’aborder cette question en s’appuyant sur une étude de cas menée au sein de la direc-
tion des systèmes d’information de l’INFRA/SNCF et un cadre théorique mobilisant la théo-
rie de la régulation de Reynaud. Cette étude contribue aux travaux sur les dynamiques so-
ciales d’appropriation des Systèmes de Gestion des Connaissances dans la lignée des
travaux sur l’appropriation socio-politique des SI. En mobilisant la théorie de la régulation
pour l’analyse des dynamiques sociales d’appropriation des SGC, ce travail met en avant
que l’implémentation des SGC est à l’origine de nouvelles règles de contrôle et d’autonomie.
Ces règles peuvent toutefois coexister, se contredire voire bloquer l’action.

Mots-clés : Systèmes de gestion des connaissances, Autonomie, Contrôle, Régulation
sociale, Etude de cas.
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ABSTRACT

Knowledge management systems contribute to the emergence of new organizational
forms such as post-bureaucratic and decentralized organizations. Hence, these systems af-
fect the control and autonomy of organizational actors. On one side, they enhance hori-
zontal communication and encourage self-organizing and self-managing teams. On the
other side, they control organizational actors through tracking and monitoring the infor-
mal flow of information. However, controlling actors can constrain collective intelligence
and creativity. But simultaneously, the autonomy enhanced through these systems can
destabilize the organization and act against its interests. How can organizations regulate
the tension between autonomy and control while implementing knowledge management
systems? This paper aims at analyzing this relevant question through conducting a case
study within the information systems department of Infra/SNCF and using the regulation
theory of Reynaud. By using this theory for analyzing the social appropriation process of
knowledge management systems, this research shows that the implementation of such sys-
tems leads to new rules of autonomy and control. These rules can however coexist, be con-
tradictory or disable action.

Keywords: Knowledge Management Systems, Autonomy, Control, Social Regulation,
Case Study.



INTRODUCTION

Depuis la fin des années 1990, les
démarches de Gestion des Connais-
sances se sont généralisées dans les
entreprises. La prise de conscience de
l’enjeu de la valorisation des connais-
sances comme ressource stratégique
(Barney, 1991; Nonaka, 1994 ; Reix,
1995 ; Spender, 1996) et l’avènement
des technologies de l’information et de
la communication tournées vers l’utili-
sateur final (technologies web puis
web 2.0) ont contribué au développe-
ment de systèmes de gestion de
connaissances qui participent à la ré-
duction des gaspillages grâce à une
meilleure consignation de la connais-
sance et contribuent à la libération de
l’intelligence collective à travers les
échanges interindividuels et l’innova-
tion. Ce faisant, les systèmes de ges-
tion de connaissances s’inscrivent dans
une évolution plus générale des orga-
nisations, baptisées « post-bureaucra-
tiques », où les relations informelles et
les échanges sociaux jouent un rôle
fondamental (Lazega, 2006). En valori-
sant le partage des connaissances, la
transversalité des pratiques profession-
nelles, l’ajustement mutuel et la
confrontation des expertises, les sys-
tèmes de gestion de connaissances
participent de la transformation actuel-
le des modes d’organisation des entre-
prises et questionnent les pratiques de
contrôle traditionnel. 

Si pour certains, la connaissance est
une information à valeur ajoutée
(Fahey et Prusak, 1998 ; Grover et Da-
venport, 2001), pour d’autres, c’est un
actif de l’entreprise (Dzinknowski,
2000), un processus cognitif individuel
(Schubert et al., 1998), un savoir-faire,

un tour de main propre à un individu
difficilement explicitable (Nonaka et
Takeuchi, 1995) ou encore une pra-
tique de travail développée par un in-
dividu dans un poste donné (Cook et
Brown, 1999 ; Brown et Duguid, 1991 ;
Wenger, 1998). Cette ressource cruciale
pour l’entreprise a de multiples dimen-
sions et nécessite donc des démarches
spécifiques favorisant son développe-
ment, son exploitation et sa valorisa-
tion.

La Gestion des connaissances ren-
voie à un ensemble dynamique et
continu de processus distincts et inter-
dépendants de création, de stockage,
de transfert et d’application des
connaissances (Alavi et Leidner,
2001). Elle est soutenue par des tech-
nologies de l’information dont l’objec-
tif est de (1) codifier et partager les
meilleures pratiques, (2) cartographier
les expertises en interne et (3) créer
des réseaux de connaissances pour
faciliter les échanges de connais-
sances entre les individus (Alavi et
Leidner, 2001). Centrés d’abord dans
les années 1990 sur des technologies
permettant le stockage de la connais-
sance sous forme de documents struc-
turés (Bases de Connaissances), les
Systèmes de Gestion des Connais-
sances (SGC) ont progressivement
évolué vers des technologies plus col-
laboratives. Ces dernières années, ils
apparaissent moins comme des sys-
tèmes gérant la connaissance que
comme des technologies support des
interactions et relations autour de la
connaissance (technologies dites de
réseaux sociaux) (Dudezert, 2013).
Ces évolutions ont fait que la gestion
des connaissances affecte de plus en
plus la structure du travail de l’entre-
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prise et questionne en particulier la
problématique de l’autonomie et du
contrôle de l’individu. 

Gérer la connaissance conduit l’en-
treprise à renforcer l’autonomie de
l’acteur car le partage des connais-
sances ne peut se faire sans la volonté
et l’acquiescement des individus. Seul
l’individu pourra décider de la
connaissance qu’il partagera dans l’en-
treprise et de son implication dans ce
partage. Bien plus, mettre à disposition
des SGC facilite l’accès à l’information
et contribue au développement cogni-
tif des acteurs. En ce sens, les acteurs
disposent d’une plus grande marge de
manœuvre pour répondre aux pro-
blèmes rencontrés dans leur travail.
L’autonomie se manifeste enfin dans
l’usage de ces systèmes qui sont à la
fois contraignants et habilitants (Orli-
kowski, 1992). En s’appropriant les
systèmes de gestion des connaissances
déployés au sein d’une organisation,
les utilisateurs, à partir de leurs sché-
mas mentaux et interprétations, vont
reconstruire la technologie (Orlikows-
ki, 1996). Dans le cadre de ce proces-
sus d’appropriation, ces technologies
peuvent alors permettre à leurs utilisa-
teurs de développer leurs « zones d’in-
certitude » (Crozier et Friedberg, 1977)
et donc leur autonomie dans l’organi-
sation. 

Paradoxalement ces SGC requièrent
et engendrent aussi le contrôle des
individus. Celui-ci se fait à travers
l’informatisation des processus de
collaboration et d’auto-organisation
et la transparence accrue des com-
portements des individus. En structu-
rant les flux d’informations informels
jusque-là non « gérés », les SGC sem-
blent renforcer le contrôle exercé sur

les individus impliqués dans les pro-
cessus d’échanges et de collabora-
tion.

L’encadrement et le contrôle de l’au-
tonomie engendré par la mise en
place de ces SGC peuvent ainsi entra-
ver la libération de l’intelligence col-
lective et aller à l’encontre de la créa-
tivité (Stoycheva et Lubart 2002) visée
par la mise en place de la Gestion des
Connaissances. En parallèle l’autono-
mie créée par la mise en place de SGC
peut conduire à déstabiliser l’organisa-
tion du travail et peut contrarier les in-
térêts de l’entreprise au profit d’inté-
rêts particuliers ou de groupes
d’acteurs. Comment les entreprises ré-
gulent-elles alors la tension entre auto-
nomie et contrôle lors de l’implémen-
tation des systèmes de gestion de
connaissances ?

L’objectif de cet article est d’aborder
cette question en s’appuyant sur une
étude de cas menée au sein de la di-
rection des systèmes d’information de
l’INFRA/SNCF et un cadre théorique
mobilisant la théorie de la régulation
de Reynaud (1989, 1995).

Cet article est structuré de la maniè-
re suivante : la première partie présen-
te les fondements théoriques de cette
recherche. La deuxième partie présen-
te le cadre théorique d’analyse mobili-
sé par ces travaux. La méthode d’étu-
de de cas est exposée dans la
troisième partie. Dans une quatrième
partie, le cas et son analyse sont pré-
sentés. La cinquième partie discute les
apports théoriques et managériaux de
ce travail. Enfin, la dernière partie dis-
cute les limites et les perspectives de
ce travail au regard des travaux du
champ.

ENTRE AUTONOMIE ET CONTRÔLE : QUELLE RÉGULATION POUR LES SYSTÈMES DE GESTION DES CONNAISSANCES ?



SYSTÈMES D’INFORMATION ET MANAGEMENT

I. AUTONOMIE, CONTRÔLE
ET SYSTÈME DE GESTION
DES CONNAISSANCES

Conformément à son étymologie –
se donner soi-même sa loi – l’autono-
mie est « la capacité d’un sujet (indivi-
duel ou collectif) de déterminer libre-
ment les règles d’action auxquelles il se
soumet, de fixer, à l’intérieur de son es-
pace d’action, les modalités précises de
son activité, sans qu’un extérieur (ici
l’organisation formelle) ne lui impose
ses normes » (Chatzis, 1999, p. 29).
Même dans les situations les plus ex-
trêmes, l’individu garde toujours un
minimum de liberté, qu’il ne peut
s’empêcher d’utiliser pour dépasser les
limites fixées par l’organisation. Cro-
zier et Friedberg soulignent que même
dans les organisations les plus contrô-
lées, l’individu garde des « zones d’in-
certitude » qui lui garantissent son au-
tonomie (Crozier et Friedberg, 1977). 

Avec l’émergence des formes organi-
sationnelles dites post-bureaucra-
tiques, les organisations se sont décen-
tralisées et les individus disposent
d’une plus grande marge de ma-
nœuvre. La définition ex-ante des pro-
cessus par la hiérarchie est progressi-
vement délaissée au profit d’arbitrages
locaux entre les différents acteurs par-
ticipant à un même processus. L’évolu-
tion rapide des technologies d’infor-
mation et de communication a
fortement participé à ces transforma-
tions organisationnelles affectant ainsi
la structure de l’organisation, les rou-
tines du travail, les flux d’informations
et la performance (Orlikowski, 1996).
En permettant un meilleur partage
d’informations et d’expériences, ces
nouvelles technologies d’information

et de communication, ont favorisé les
relations horizontales au dépend des
relations hiérarchiques. Aujourd’hui,
les acteurs disposent de marges plus
importantes d’autonomie, essentielles
pour assurer la coordination des activi-
tés et pour répondre, rapidement, à
l’imprévisibilité de l’environnement.
Cette autonomie est indispensable
pour le développement de la créativité
qui nécessite un certain affranchisse-
ment du cadre prescriptif (Desmarais
et Khedhaouria, 2006). 

Le contrôle se définit comme « toute
influence créatrice d’ordre, c’est-à-dire
d’une certaine régularité » (Chiapello,
1996). L’individu est dans une situation
de contrôle, lorsque son comporte-
ment est influencé par quelque chose
ou quelqu’un (Chiapello, 1996). Dans
l’organisation, le contrôle s’exerce dif-
féremment selon qu’il s’agit d’une
structure pyramidale classique ou des
formes structurelles plus modernes.
Dans l’idéal-type de l’organisation clas-
sique (modèle légal-rationnel Wébe-
rien de l’organisation), rien n’est laissé
à l’arbitraire des individus et aux négo-
ciations interindividuelles. Le contrôle
se fait à travers le respect des règles et
des procédures formalisées. Dans les
nouvelles formes d’organisation post-
bureaucratiques, caractérisées par la
flexibilité, la coordination horizontale,
le partage de l’information, l’apprentis-
sage organisationnel, le contrôle se fait
plutôt par les individus eux-mêmes.
Ces derniers sont amenés à s’auto-or-
ganiser et à s’ajuster de façon mutuel-
le. Toutefois, les dispositifs techniques
portés par ces nouvelles formes d’or-
ganisation participent au contrôle de
ces individus à travers la surveillance,
à distance et continue, des espaces de

54



ENTRE AUTONOMIE ET CONTRÔLE : QUELLE RÉGULATION POUR LES SYSTÈMES DE GESTION DES CONNAISSANCES ?

travail. De fait, si les technologies d’in-
formation et de communication ont fa-
vorisé la décentralisation, la transversa-
lité et le décloisonnement dans les
organisations, elles ont, également per-
mis d’accroître les dispositifs de
contrôle et de re-centraliser le pouvoir
à travers la mise en place d’un en-
semble de procédures et de règles (Zu-
boff, 1985 ; Benghozi, 2001 ; Leclerc-
Vandelanoitte, 2013). En ce sens, la
visée d’autonomie des individus entraî-
nent de nouvelles formes de contrôle :
définition normative de l’objectif d’au-
tonomie, responsabilisation de l’indivi-
du et surveillance des flux d’informa-
tion. Zuboff (1988) parle de l’effet
« panoptique » pour décrire la manière
dont les technologies d’informations
traduisent, enregistrent et rendent vi-
sible les comportements des individus.
Aujourd’hui, les superviseurs peuvent,
à tout moment, recourir aux données
stockées pour analyser les actions pas-
sées et en cours. Le déploiement des
outils de structuration et d’indexation
de données a permis aux managers
d’avoir une traçabilité de l’information,
indispensable pour suivre les activités
et la performance de leurs salariés
(Boulay et Isaac, 2007). De même, les
technologies des réseaux sociaux qui
ont pour visée initiale le travail colla-
boratif et les échanges interindividuels,
vont contribuer à cette traçabilité (Ka-
roui et Dudezert, 2012).

Ainsi, les technologies de l’informa-
tion, porteuses d’un système de
contrôle peu ou prou explicite (David
et Pallez, 2001), suscitent chez les sala-
riés le sentiment d’être observés en
permanence ou tout du moins la
conscience d’être observés à distance
(Boulay, 2007). Si ces pratiques ren-

voient à un élargissement des marges
de manœuvre des individus, les entre-
prises peuvent avoir tendance à se sai-
sir de ces outils pour restructurer très
fortement les échanges et renforcer les
dispositifs de contrôle. 

Bien que la connaissance ait fait l’ob-
jet de nombreux débats philoso-
phiques et travaux académiques, elle
demeure un objet difficile à définir car
multidimensionnel. Les travaux récents
et les approches dites de la « réconci-
liation » (Felin et Hesterly, 2007 ; Von
Krogh, 2009) considèrent aujourd’hui
que la connaissance peut être définie
moins par sa nature et son incarnation
concrète que comme le produit d’une
interaction spécifique construite dans
l’action entre les individus inscrits dans
un réseau social, l’organisation et des
artefacts (Orlikowski, 2000 ; Orlikows-
ki et Scott, 2008 ; Dudezert, 2013).
Dans le cadre de ce travail, nous adop-
tons cette perspective et abordons la
connaissance comme étant à la fois un
objet pouvant être stocké et manipulé
(McQueen, 1998) et une condition
pour accéder à l’information  essentiel-
le. Cette connaissance est également
appréhendée sous ces dimensions ta-
cites et explicites (Nonaka, 1994). Elle
est transmise entre individus ou de l’in-
dividu à l’organisation par le biais de
l’information (soit gestuelle, soit orale,
soit écrite) et les SI en tant qu’artefacts
qui composent l’environnement de tra-
vail contribuent à cette interaction
entre individus. La gestion des
connaissances consiste alors non seu-
lement à conserver les connaissances
et à organiser l’accès à celles-ci, mais
aussi, à favoriser la création et le par-
tage de ces connaissances à travers les
interactions entre les individus et avec
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les outils/technologies ou fonctionnali-
tés technologiques clés. Dans cette
perspective, les systèmes de gestion de
connaissances, outillés par les techno-
logies d’information et de la communi-
cation, peuvent être considérés, non
seulement, comme un moyen pour dé-
velopper et partager les ressources
connaissances et aller vers plus d’auto-
nomie des individus mais aussi comme
un dispositif pour surveiller les flux
d’informations informels et contrôler
les transferts des connaissances. 

Les systèmes de gestion des connais-
sances sont définis comme une « classe
de systèmes d’information dédiés au
management de la connaissance orga-
nisationnelle » (Alavi et Leidner, 2001,
p. 114), c’est-à-dire des SI développés
pour soutenir et améliorer les proces-
sus de création, stockage, transfert et
utilisation/exploitation de la connais-
sance. Ces SGC permettent d’instru-
menter les pratiques de consignation
et de partage des connaissances. Tou-
tefois, les objectifs du déploiement de
ces SGC dans les entreprises oscillent
entre deux logiques :

– d’une part, une logique d’autono-
mie qui suppose que les dispositifs
techniques vont accroître les
marges de manœuvre des utilisa-
teurs dans une perspective d’accès,
de partage et de création de
connaissances nouvelles ;

– d’autre part, une logique de
contrôle qui postule que ces dispo-
sitifs vont améliorer la maîtrise des
pratiques (« best practices » et lo-
gique zéro défaut, lutte contre le
retravail…) et permettre une
meilleure surveillance des compor-
tements des individus de manière à

les rendre conformes aux objectifs
de l’organisation. 

Cette dialectique entre autonomie et
contrôle se retrouve à la fois dans les
pratiques de consignation des connais-
sances et les pratiques d’exploration et
d’innovation. Les systèmes de gestion
de connaissances structurent les com-
portements et les interactions des
« knowledge workers » à partir d’un en-
semble de règles et de normes organi-
sationnelles. Par exemple, un SGC ou-
tillé par une technologie de travail
collaboratif va normaliser la manière
dont les acteurs doivent interagir pour
collaborer. Ce faisant, le SGC va per-
mettre de renforcer la maîtrise de la
pratique de collaboration par les ac-
teurs mais va aussi permettre de mieux
surveiller cette pratique de collabora-
tion. Parallèlement, ces systèmes sont
régulés par la capacité des individus à
se protéger des prescriptions exté-
rieures en « construisant » de nouvelles
représentations, règles et valeurs. A
partir de leurs « pratiques », leurs inter-
prétations et leurs ajustements, les in-
dividus vont agir sur ces systèmes et
modifier leurs formes structurantes et
institutionnalisées (Orlikowski, 1992).
Ainsi, les acteurs agissent selon des
règles, et sur des règles. Les propriétés
structurelles des dispositifs de gestion
des connaissances qui délimitent l’ac-
tion collective et déterminent les
modes d’échange entre les individus
qui le composent, sont, à leurs tours,
façonnées par les stratégies des acteurs
individuels et la marge de manœuvre
dont ils disposent (Akrich, 1998). Un
SGC fondé sur un forum pourra par
exemple être détourné pour en faire
un annuaire de coordonnées email.
Bien que ces outils soient structurants,
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ils ne peuvent pas tout à fait contrôler
la manière dont les connaissances sont
consignées et formalisées. Même si
une organisation peut formaliser ses
processus de capitalisation des
connaissances en mettant à la disposi-
tion de ses salariés des procédures et
des outils formels de codification et de
partage des connaissances, elle ne
peut garantir le partage des savoir-faire
et expériences. Les acteurs disposent
d’une grande marge de manœuvre sur
la connaissance produite, intégrée et
stockée dans ces dispositifs. (Dude-
zert, 2013). 

Afin d’étudier la manière dont cette
tension entre autonomie et contrôle est
régulée lors de l’implémentation d’un
SGC au sein d’une organisation, la
théorie de régulation sociale (Reynaud,
1989 ; 1995) nous paraît un angle d’ap-
proche pertinent. Cette théorie va au-
delà de la distinction entre les règles
« prescrites » (contrôle) et les règles in-
formelles/implicites (autonomie). En
s’intéressant à la manière dont les
règles sont créées, détruites, transfor-
mées et maintenues, la théorie de ré-
gulation sociale rend compte des
règles effectives et évolutives qui résul-
tent des compromis et d’arrangements

entre les acteurs impliqués dans une
situation donnée. 

Le choix de la théorie
de régulation sociale

Élaborée par Jean-Daniel Reynaud,
la théorie de régulation sociale vise à
comprendre la manière dont les règles
se forment, se transforment et se main-
tiennent au sein d’une organisation et
positionne la dialectique
autonomie/contrôle au cœur de la
compréhension de la dynamique de
l’action collective. 

Selon la théorie de la régulation so-
ciale, l’organisation n’est plus considé-
rée comme un système social détermi-
né par un ensemble de règles qui
s’imposent aux individus mais comme
une action organisée qui est construite
à partir des échanges continus et des
régulations de ses acteurs (Reynaud,
1989). Les règles sont définies comme
des principes organisateurs qui régu-
lent les interactions sociales (Reynaud,
1995). Elles sont un construit collectif,
le reflet des oppositions de plusieurs
régulations (1989 ; 1995). Deux modes
de formation des règles («  régulation »)
peuvent être distingués (Reynaud
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La régulation de contrôle ou 
l’imposition des règles par le haut 

qui vise à orienter les 
comportements des acteurs et 

orienter leur autonomie 

La régulation autonome qui émane 
des acteurs qui cherchent à 

conserver un maximum 
d’autonomie 

Régulation conjointe, produit de la 
négociation entre les deux parties au 

carrefour des deux régulations 

Figure 1: Formation de règles par les acteurs (Reynaud, 1989; 1995)
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1995, p.157) : la régulation de contrôle
ou l’imposition de règles par le haut et
la régulation autonome ou la produc-
tion des règles par les acteurs puis leur
remontée. Ce sont ces formes de régu-
lation qui structurent l’action collective
des acteurs autour d’un projet com-
mun.

La régulation de contrôle vise à
orienter les comportements des acteurs
et à contrôler leurs marges d’autono-
mie. Cette forme de régulation résulte
généralement de la direction, du bu-
reau des méthodes, de la hiérarchie. La
régulation de la direction va ainsi avoir
pour objet de contrôler les zones de li-
berté que les salariés s’octroient. La ré-
gulation autonome émane des acteurs
qui cherchent à garder un maximum
d’autonomie dans une situation don-
née. Les subordonnés vont ainsi créer
des règles pour limiter le contrôle de la
direction sans toutefois rejeter radicale-
ment l’autorité de celle-ci. Ces deux
formes de régulations peuvent se com-
biner efficacement conduisant à la ré-
gulation conjointe (Reynaud, 1989). La
régulation conjointe est le produit de
la négociation entre les deux parties et
de l’acceptation de règles qui se trou-
vent au carrefour des deux régulations
(Figure 1). Cette forme de régulation
repose souvent sur « le réalisme de la
concession réciproque et sur une part
de contrainte » (Reynaud, 1989, p.371).
Le fonctionnement quotidien de l’en-
treprise relève donc des compromis
que les acteurs trouvent entre ces lo-
giques. Ce n’est qu’avec l’acceptation
d’une régulation commune que l’ac-
tion collective est possible (Reynaud,
1989). 

Les systèmes de gestion des connais-
sances contribuent à la régulation de

contrôle à travers la formalisation des
processus de consignation et de parta-
ge de l’information qu’ils s’agissent de
démarches dites de codification ou de
personnalisation (Hansen et al., 1999).
Ils constituent des outils de prescrip-
tion qui encadrent les interactions des
individus et contrôlent leurs activités.
Toutefois ces outils peuvent provoquer
des réactions négatives chez les sala-
riés, conduisant à des comportements
déviants et à une expression de la ré-
gulation autonome (Clergeau et Pihel,
2007). Par ailleurs, le partage des
connaissances dépendra en grande
partie de la volonté de l’acteur, même
lorsqu’il s’agit d’outils de gestion struc-
turés. 

À l’heure actuelle, peu d’études ont
été menées sur la manière dont les
modes de régulation sont construits
lors de la mise en œuvre d’un système
de gestion des connaissances. En mo-
bilisant la théorie de régulation sociale
et au travers d’une étude de cas cet ar-
ticle vise à comprendre comment les
organisations régulent cette tension
entre autonomie et contrôle lors de
l’implémentation de systèmes de ges-
tion de connaissances. 

II. MÉTHODOLOGIE
DE RECHERCHE

L’organisation concernée par notre
étude de cas est la direction des sys-
tèmes d’information de la branche in-
frastructure chez SNCF. Le choix d’une
étude de cas se justifie par le caractère
exploratoire de notre recherche qui
vise à examiner un phénomène
contemporain dans son contexte réel
(Yin, 1984). La focalisation sur un cas
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particulier nous permet d’analyser, de
manière approfondie, les mécanismes
de régulations sociales qui s’opèrent
dans l’organisation lors de la mise en
œuvre de systèmes de gestion des
connaissances. L’objet de ce travail de
recherche est de comprendre et tradui-
re la réalité organisationnelle telle
qu’elle est expérimentée et vécue par
les acteurs : « comprendre, c’est-à-dire
donner des interprétations aux com-
portements, implique nécessairement
de retrouver les significations locales
que les acteurs en donnent » (Girod-Sé-
ville et Perret, 2007, p. 24). Deux prin-
cipes fondamentaux ont orienté ce tra-
vail: l’empathie et l’idéographie. En
nous mettant à la place des acteurs ob-
servés, nous avons pu mieux com-
prendre le sens que ces derniers attri-
buent à leur réalité sociale. Les
connaissances ainsi produites décri-
vent, de façon détaillée, le phénomène
étudié dans son contexte réel. 

II.1. Collecte des données 

Ce travail de recherche a été fait en
partenariat avec la direction des sys-
tèmes d’information (ISI) de la branche
infrastructure (INFRA/SNCF) chez
SNCF de Janvier à Septembre 2012.
Dans une première étape, nous avons
accompagné la direction d’ISI/Infra
dans la phase de diagnostic des sys-
tèmes de gestion des connaissances
existants. Cette phase de diagnostic
s’est faite suite à la demande de la res-
ponsable de l’équipe en charge de ges-
tion des connaissances à la direction
des systèmes d’information (ISI) et
avec le soutien de la DSI. L’objectif
était d’abord de faire le point sur les
pratiques de gestion des connaissances

en vigueur, leurs perceptions par les
acteurs, les outils utilisés et les freins à
ces pratiques rencontrés au sein d’ISI.  

Vingt-trois entretiens semi-directifs,
d’une durée moyenne de trente mi-
nutes chacun, ont d’abord été menés,
en face à face ou par téléphone, au-
près d’acteurs d’ISI/Infra en janvier
2012. Le panel de personnes interro-
gées a été construit avec la direction
des systèmes d’information
d’Infra/SNCF. Ce panel rassemble à la
fois des directeurs et sous-directeurs
(top management), des chefs de divi-
sion, des chefs de subdivision et des
chefs de pôles (middle-management)
ainsi que des personnes en charge
d’activités transversales au sein d’ISI
(chef de projet, chargé de communica-
tion, consultant, etc.). La diversité des
profils interrogés satisfait le critère de
triangulation des sujets permettant
d’éviter les biais de représentation par
une seule catégorie d’acteurs (Miles et
Huberman 1994 ; Rubin et Rubin
2005). Ces entretiens nous ont permis
d’examiner de près les pratiques de
gestion des connaissances en vigueur,
les dispositifs techniques mis en place,
les objectifs poursuivis par ISI/Infra et
les perceptions des acteurs à l’égard
des pratiques de gestion de connais-
sances existantes. En parallèle nous
avons également étudiés des docu-
ments de travail produits par
ISI/INFRA (rapport d’activité, rapport
annuel, présentation sur la Gestion des
Connaissances, les technologies et pro-
cessus de Gestion des Connaissances).
Les entretiens comme l’analyse de ces
données nous ont permis de recueillir
des informations relatives notamment
à l’organisation du travail et à la cultu-
re organisationnelle. 
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Nous avons ensuite mené, pendant
cinq mois (Mai à Septembre 2012), des
observations non participantes au sein
d’ISI. Nous avons ainsi observé la réali-
té au quotidien et assisté aux évène-
ments pour les enregistrer et les analy-
ser. Nous avons participé à des
réunions organisées entre les acteurs
d’ISI, suivi leurs échanges au quotidien
et noté les difficultés exprimées quant
aux dispositifs de gestion des connais-
sances mis en œuvre. Cette phase d’ob-
servation nous a permis de consolider,
de compléter et de vérifier les données
collectées au cours des entretiens. Elle a
été également l’occasion de nous fami-
liariser avec les dispositifs techniques
mis en œuvre au sein de l’organisation.
Durant cette phase également, nos
sources de données ont été complétées
par des entretiens complémentaires, la
lecture des documents internes notam-
ment des rapports d’activités, comme
des éléments de communication. La tri-
angulation des différents instruments de
collecte de données (observations-en-
tretiens-documentation) nous a permis
d’enrichir notre champ de connais-
sances et d’approfondir nos analyses. 

II.2. Analyse des données 

En ce qui concerne l’analyse du cor-
pus des données, nous avons privilé-
gié une approche d’open coding, c’est

à dire une analyse thématique de type
inductive qui consiste « à repérer dans
des expressions verbales ou textuelles
des thèmes généraux récurrents qui ap-
paraissent sous divers contenus plus
concrets » (Mucchielli, 1996, p.259).
L’identification des thèmes s‘est fait
progressivement et en parallèle avec la
lecture des données collectées (Corbin
et Strauss, 1990). 

Plus concrètement, l’ensemble des
entretiens a été retranscrit et nous
avons réduit les phrases et les para-
graphes transcrits en de simples éti-
quettes où chacune renvoie à un sens
bien précis. Les données « indexées »
ont été réexaminées à plusieurs re-
prises et classifiées au fur et à mesure
dans des catégories « because code de-
finitions are iterative, applying codes is
often cyclical rather linear » (Gibson et
Brown, 2009, p.136). L’ensemble des
catégories a été défini de façon itérati-
ve et justifiée par des verbatim.

Notre phase d’analyse s’est déroulée
en suivant la même logique que notre
démarche de collecte de données.
Dans un premier temps, nous avons
analysé l’ensemble des entretiens de la
première étape. Un ensemble de caté-
gories a ainsi émergé renvoyant à la
formalisation des pratiques de gestion
de connaissances, à la transversalité,
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Tableau 1 : Contexte et méthodes de collecte de données

Durée du projet Janvier 2012 – Septembre 2012

Contexte d’investigation Projet en partenariat avec la direction des systèmes
d’information de la branche Infra/SNCF

Collecte des données primaires Entretiens semi-directifs avec différents profils d’ac-
teurs (Janvier 2012) + Observations non participantes
(Mai 2012-Septembre 2012)

Collecte de données secondaires Documents internes, présentations, intranet
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au contrôle, à la confidentialité, à la
traçabilité de l’information, aux
échanges non formalisés. Ces éléments
ont été confrontés aux données secon-
daires remises par l’entreprise. Ces
premières analyses ont orienté l’analy-
se de la seconde phase. Cette première
phase a notamment permis de confir-
mer la pertinence de mobiliser le cadre
d’analyse de la théorie de la régulation
pour comprendre la manière dont les
organisations régulent les tensions
entre autonomie et contrôle lors de
l’implémentation des systèmes de ges-
tion de connaissances 

Dans un second temps, nous avons
procédé à l’analyse des observations et
des données secondaires collectées.
De nouvelles catégories ont été créées.
L’analyse des données s’est largement
imprégnée de la théorie de régulation
sociale que nous avons mobilisée pour
comprendre les mécanismes de régula-
tion au sein d’ISI. Nous nous sommes
attardés sur l’analyse des perceptions
divergentes des acteurs d’ISI à l’égard
des systèmes de gestion de connais-
sances et nous avons centré notre at-
tention sur l’émergence et l’évolution
de compromis provisoires autour de
ces systèmes.

III. LA RÉGULATION
DE L’AUTONOMIE
ET DU CONTRÔLE
DANS LA MISE EN ŒUVRE
DE SGC A INFRA/SCNF

III.1. Présentation du cas

Avant de présenter de manière dé-
taillée l’entité concernée par notre
étude de cas, nous décrivons rapide-

ment les cinq branches d’activité sur
lesquelles repose le groupe SNCF :

• SNCF Proximités, spécialisé dans le
transport public urbain, périurbain
et régional pour les voyageurs du
quotidien (TER, Transiliens, Inter-
cités) ; 

• SNCF Voyages, spécialisé dans le
transport ferroviaire de voyageurs
longue distance et à grande vites-
se ;

• SNCF Geodis, spécialisé dans le
transport de marchandises ;

• Gares et Connexions, en charge de
la gestion et du développement
des gares ;

• La branche “Infra”, chargée de la
gestion, de l’exploitation et de la
maintenance du réseau ferré pour
le compte de Réseau Ferré de
France SNCF Infra. 

La branche Infra assure la gestion dé-
léguée du réseau pour le compte de
Réseau Ferré de France et intervient en
maîtrise d’ouvrage mandatée et maîtri-
se d’œuvre dans le cadre des investis-
sements de développement grâce à ces
trois grands métiers : maintenance et
travaux, ingénierie, circulation. Elle re-
groupe 55000 personnes et une centai-
ne de métiers différents et intervient
dans trois domaines d’activités. 

• l’équipement : maintenance des
installations ferroviaires (voies, ca-
ténaires, installations électriques,
installations de sécurité, ouvrages
d’art, passages à niveaux) ;

• l’ingénierie de développement de
l’infrastructure ferroviaire : assis-
tance, maîtrise d’œuvre et experti-
se pour le développement du ré-

61



SYSTÈMES D’INFORMATION ET MANAGEMENT

seau, études de lignes nouvelles,
postes d’aiguillages ;

• l’exploitation : préparation, organi-
sation et gestion de la circulation
des trains fret et voyageurs
(conception des horaires des
trains, gestion opérationnelle des
circulations).

Cette entité à une très forte culture
de la sécurité. La préoccupation des
salariés est de faire circuler les trains
sans créer d’accident. Cette préoccupa-
tion est historique et marque profon-
dément les esprits. L’infra étant en
charge de l’ensemble du fonctionne-
ment technique de l’activité ferroviaire,
la sécurité est le leitmotiv des acteurs
de l’organisation. Le corollaire est un
très grand respect de la procédure et
de la logique hiérarchique. Toutefois
ceci n’empêche pas une grande liberté
de ton de la part des salariés vis-à-vis
de l’organisation et de la hiérarchie.
Les salariés se sentent aussi usagers et
citoyens et attendent de l’organisation
qu’elle rende le meilleur service public
possible. 

La direction des systèmes d’informa-
tion de la branche “Infra” (ISI), dans la-
quelle s’est déroulée notre étude de
cas, est marquée par cette culture. Elle
intervient au sein des trois domaines
d’activité de l’infra. La gestion de l’in-
frastructure est en effet aujourd’hui très
largement supportée par des systèmes
d’information qui relaient des informa-
tions sur les installations ferroviaires,
leurs utilisations, mais également qui
planifie et organise la gestion du ré-
seau. ISI joue donc un rôle clef au sein
de la Direction de l’Infrastructure. 

Les évolutions profondes qu’a
connues le secteur ferroviaire français

ces dernières années (scission de l’ex-
ploitation et de la gestion du réseau
entre SNCF et RFF, prise en charge de
l’exploitation par les métiers voya-
geurs, fret, proximités), l’ouverture du
marché du transport ferroviaire à la
concurrence internationale et le dé-
bauchage de salariés comme les dé-
parts à la retraite de la génération de
salariés du baby-boom, n’ont fait
qu’accentuer l’importance des pra-
tiques de conservation et de partage
des connaissances. La prise de
conscience de l’enjeu de la gestion des
connaissances a ainsi amené la Direc-
tion des Systèmes d’Information (ISI) à
mettre en place des dispositifs pour : 

• valoriser le capital immatériel de
l’entreprise et l’innovation ;

• valoriser les savoir-faire des colla-
borateurs ;

• favoriser le partage des connais-
sances ;

• assurer la pertinence de l’informa-
tion disponible (information à jour,
information validée, etc.) ;

• améliorer l’accès à l’information.

Pour cela, une équipe de sept per-
sonnes a été désignée, depuis
quelques années, responsable du dé-
ploiement des dispositifs de gestion
des connaissances au sein d’ISI/Infra.
Cette équipe a été impliquée dans la
mise en œuvre de différents projets
qui relèvent de :

• la Gestion Electronique de Docu-
ments ;

• l’automatisation de processus mé-
tiers (workflow de gestion des
fiches de progrès ou de réserva-
tion et remboursement des billets
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de train pour les déplacements
professionnels par exemple) ;

• les espaces collaboratifs (Wiki,
Communautés de pratiques ou
projet, FAQ, Forums, etc.) ;

• les Intranets : sites institutionnels
(Site d’ISI, sites de divisions, etc.)
et sites métiers ;

• les Réseaux Sociaux d’Entreprises. 

Divers dispositifs techniques ont pro-
gressivement été implémentés pour
supporter la gestion des connaissances
au sein d’ISI (Tableau 2). 

Ces dispositifs ont été déployés sous
l’impulsion du Directeur des Systèmes
d’Information de l’Infra. Le rôle d’ISI
est déterminant pour que le fonction-
nement de l’INFRA se déroule sans dif-
ficulté en assurant les bonnes condi-
tions de sécurité. La DSI a donc décidé
de mettre en place ces dispositifs pour

garantir que la connaissance des colla-
borateurs se développe, circule et reste
dans l’organisation pour assurer ce ni-
veau de sécurité. 

Afin d’améliorer ces pratiques de
gestion des connaissances existantes et
d’optimiser l’usage des outils de travail
collaboratif, la direction des systèmes
d’information de l’Infra a décidé de
réaliser un bilan sur les pratiques mises
en œuvre. 

III.2. Analyse du cas

La Gestion des Connaissances est
mise en place chez ISI/INFRA/SNCF
afin « de garantir que l’information
reste » (Directeur des Systèmes d’Infor-
mation). Le besoin de mieux gérer les
connaissances est suscité par le turn-
over élevé des personnels « il faut as-
surer le transfert d’information entre
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Tableau 2 : les dispositifs techniques au service de la gestion
des connaissances à Infra

Outil Rôle

La GED Partager et archiver des documents en ligne. La GED s’inscrit
dans une démarche qualité certifiée ISO 20000.

Les communautés ou forum Espaces pour réunir des collaborateurs autour d’un centre
d’intérêt ou d’une thématique précise.

Les wikis Créer et publier collectivement du contenu. Les Wikis sont des
sites web librement modifiables par leurs visiteurs.

ISIBOL Site intranet permettant d’échanger les « bonnes pratiques »

Sametime Logiciel de messagerie instantanée permettant de communi-
quer instantanément par internet.

Jnov Outil permettant de recueillir sur intranet les idées émises, de
les traiter et de les partager sous formes de « bonnes pra-
tiques ».

Email Echange de documents, stockage de documents, annuaire.
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nouveaux et anciens » mais aussi la
concurrence sur ces secteurs : la
connaissance doit être conservée pour
des raisons de confidentialité et pour
éviter qu’elle ne parte à la concurrence
ou disparaisse. Ce besoin est égale-
ment renforcé par l’intervention de
nombreux prestataires externes dans
les projets menés à ISI « presqu’un col-
laborateur d’ISI sur deux est un presta-
taire externe ». Au sein
d’ISI/Infra/SNCF, la gestion des
connaissances est donc associée à de
la gestion de l’information pour
conserver les savoir-faire. La connais-
sance à gérer est essentiellement une
connaissance technique d’expertise.

En conséquence, l’objectif principal
de la gestion des connaissances pour
le top-management est un objectif de
conservation et transmission de la
connaissance permettant d’assurer la
sécurité et la robustesse des systèmes
techniques. À cet effet, les démarches
de gestion des connaissances sont dé-
crites par l’ensemble des personnes in-
terviewées comme des approches
technicisées largement supportées par
des technologies de l’information. Ces
démarches cherchent à formaliser les
processus informels de circulation de
l’information à travers les outils tels
que la GED et les systèmes de work-
flow et de validation hiérarchique.
L’objectif est de parvenir à formaliser
et standardiser les processus de circu-
lation de l’information. Contrairement
aux activités de planification et de ré-
partition des tâches des collaborateurs
où les processus de gestion de l’infor-
mation sont bien formalisés (workflow
de validation, gestion des congés,
etc.), les activités de collaboration et
de partage d’information au sein d’ISI

ne reposent sur aucun processus stan-
dardisé. Ces activités de collaboration
suivent des circuits informels et non
formalisés complémentaires aux cir-
cuits hiérarchiques traditionnels. 

Toutefois, les points de vue des per-
sonnes interrogées quant au partage
des connaissances sont différents selon
qu’il s’agisse de middle-managers ou
de collaborateurs en charge d’activités
transverses. 

Le middle-management est situé
dans une position de supervision hié-
rarchique. Il s’agit de chefs de pôles ou
chefs de subdivisions qui ont des
équipes directement sous leur respon-
sabilité ; par exemple sur la gestion de
certaines applications informatiques
spécifiques aux métiers de l’INFRA ou
de certains processus support informa-
tique (développement, sous-traitance
informatique, gestion du changement,
etc.). L’analyse des entretiens montre
que le middle-management est focalisé
sur la problématique de contrôle des
flux d’information de collaboration des
acteurs. Les questions de traçabilité de
l’information et de la connaissance, de
la validation, des règles et des procé-
dures de gestion de ces flux d’informa-
tion et de connaissances sont constam-
ment évoquées par ces acteurs. Un
collaborateur explique par exemple
« La GED n’est pas pilotée et doit faire
l’objet d’une règle de gestion… Il y a un
problème de fiabilité et de mise à jour
des contenus ». Un autre encore : « Il
faut définir avec précision le périmètre
de diffusion de l’information ». Ainsi,
tout outil de partage de l’information
et des connaissances qui ne fait pas
l’objet d’un contrôle hiérarchique est
jugé non efficace et non pertinent :
« DSIpedia n’a pas de modération et de
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contrôle. Honnêtement, c’est nul…».
Des outils comme ISIBOL ou les Wiki,
non contrôlés, sont rejetés et considé-
rés comme non exploitables et sans in-
térêt. Ils sont souvent évoqués avec
mépris du fait que leur contenu n’est
pas validé par les supérieurs hiérar-
chiques. De fait, la formalisation des
processus de gestion des connais-
sances et de l’information est considé-
rée comme nécessaire pour aller vers
une « professionnalisation et une ri-
gueur des pratiques. Pour le moment
nous en sommes au stade de l’artisanat
talentueux ». De plus, ces acteurs de-
mandent que les gains et les pertes
liées à ce type de démarche soient clai-
rement exposés. Autrement dit, de
mettre en place une évaluation de ces
démarches.

À l’inverse, les acteurs occupant des
positions plus transverses (chefs de
projet, chargés de communication,
consultants, etc.) appellent à moins de
contrôle et à plus d’autonomie, de
transversalité, d’informel et de lien so-
cial. Ces acteurs occupent des posi-
tions les conduisant à travailler avec
plusieurs services et départements. Il
s’agit, par exemple, des consultants qui
sont mobilisés pour aider à l’usage des
SI. Il s’agit également de chefs de pro-
jet qui pilotent des projets réunissant
des acteurs de différentes entités.  Ces
acteurs considèrent les démarches
mises en place comme déshumani-
santes : « ll y a beaucoup d’outils mais
ils ne doivent pas être déconnectés de
l’humain » ; « ISI a oublié le côté hu-
main » ; « la communication orale est
indispensable » ; « discuter simplement
avec les gens lors de réunions serait la
chose la plus intéressante » ; « le plus
important est d’avoir des outils

d’échange… Il s’agit de pouvoir échan-
ger de manière informelle sur nos
clients » ; « rien ne peut remplacer
l’échange direct dans le partage d’ex-
périences ». Pour ces collaborateurs
d’ISI, les systèmes de gestion des
connaissances sont perçus comme des
outils de contrôle où l’information est
uniquement ascendante « Mon chef
m’a demandé de partager mon agenda
sur Outlook. Je l’ai fait mais par contre
lui ne l’a pas fait ». Certaines per-
sonnes évoquent même la « régres-
sion » des outils de travail collaboratif
par rapport à ceux qui sont utilisés
dans la vie privée. Ces acteurs sont
souvent amenés à utiliser des outils de
mises en relation ou de travail collabo-
ratif dans leur vie privée (type Face-
book, Skype…). Ils ont découverts
l’autonomie et l’efficacité qu’apporte
ce type de technologie. Ils ne com-
prennent donc pas l’usage qui est fait
du même type de technologie dans
leur entreprise. : « Ces applications (dé-
veloppées en interne chez ISI) man-
quent d’intuitivité et leur utilisation est
souvent bridée par des problèmes de
confidentialité et de sécurité ». 

Si le middle-management et les ac-
teurs en charge d’activités transversales
ne partagent pas la même vision des
systèmes de gestion des connais-
sances, ils s’accordent néanmoins sur
un point : toutes les personnes inter-
viewées évoquent le manque de for-
mation dédiées aux systèmes de ges-
tion des connaissances « on ne sait pas
ce que peut faire Livelink, il n’y a ja-
mais eu de formation. Chaque arri-
vant se voit formé du bouche à oreille
par son prédécesseur et apprend ensui-
te de manière autodidacte ». La multi-
plicité des systèmes d’information et
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leur complexité rendent difficile la re-
cherche d’informations utiles. Les di-
verses fonctionnalités qu’offrent ces
outils de travail collaboratif et leur in-
terface décrite comme « confuse et
brouillonne » ne font qu’accentuer la
réticence des acteurs à l’égard de leur
utilisation. 

IV. DISCUSSION

En mobilisant les concepts de régu-
lation de Jean-Daniel Reynaud, nous
avons cherché à comprendre comment
se construit « la régulation conjointe »
dans la confrontation entre la régula-
tion de contrôle (celle imposée par le
middle et top management) et la régu-
lation autonome (celle des acteurs
transverses). En effet, les systèmes de
gestion des connaissances déstabilisent
l’organisation et le travail des acteurs
interrogés. Ces systèmes sont souvent
mal compris et subséquemment mal

utilisés au sein d’ISI. Toutefois, les sys-
tèmes de gestion des connaissances
sont appréhendés différemment selon
les profils des personnes interviewées. 

Le middle-management cherche à in-
tégrer les technologies qui supportent
ces systèmes dans une logique de
contrôle afin de garantir la fiabilité des
informations consignées, de veiller à la
confidentialité et sécurité des données
et de surveiller les activités de leurs
collaborateurs. Les managers ne sou-
haitent pas utiliser ces systèmes pour
partager les connaissances mais pour
structurer et formaliser les flux d’infor-
mation jusque là non formalisés. Face
à ce phénomène nouveau qu’est la
gestion des connaissances, le middle
management cherche à développer
une régulation de contrôle et à réinté-
grer ces démarches dans la logique du
contrôle et de la procédure, de peur
que ces outils conduisent à des pro-
blèmes de confidentialité et de sécuri-
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Tableau 3 : Deux modalités de régulation qui s’opposent face
à l’implémentation de SGC chez ISI

Middle Management Acteurs transverses

Intégrer les SGC dans une logique de
contrôle

• Veiller à la confidentialité et sécurité des
données

• Structurer et formaliser les flux d’informa-
tion jusque là non formalisés

• Surveiller les activités des collaborateurs

Intégrer les SGC dans une logique d’autono-
mie

• Privilégier les échanges transverses et les
discussions informelles

• Tendance à détourner les SGC, perçus
comme des moyens, mobilisés par la hié-
rarchie, pour assurer la traçabilité de l’in-
formation et leur contrôle

« La GED n’est pas pilotée et doit faire l’objet
d’une règle de gestion… Il y a un problème
de fiabilité et de mise à jour des contenus » ;
« il faut définir avec précision le périmètre de
diffusion de l’information »

« ISI a oublié le côté humain » ; « la commu-
nication orale est indispensable »; « le plus
important est d’avoir des outils d’échange …
Il s’agit de pouvoir échanger de manière in-
formel sur nos clients » ; « l’email vaut traça-
bilité. Il faut être vigilant »
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té. Le contrôle pour eux est très impor-
tant car il est le garant de la qualité des
prestations de l’Infra mais surtout de la
sécurité de ces prestations. L’enjeu est
à la fois de s’assurer que l’expertise
technique qui fait la qualité du service
sera conservée mais aussi et surtout de
délivrer des prestations qui permet-
tront d’assurer le fonctionnement du
système ferroviaire (sûreté de fonction-
nement). C’est pourquoi ils souhaitent
mettre en place de règles contrôlant
ces flux d’information informels. Tou-
tefois, comme il est impossible d’éta-
blir des règles permettant de contrôler
totalement le partage des connais-
sances, le management est dans une
posture de rejet et décrie les disposi-
tifs. Le top-management rejoint cette
posture vis-à-vis de la GC même s’il
évoque les potentialités offertes par
l’autonomie des acteurs quant à leur
capacité d’innovation. La priorité du
top-management reste la définition de
règles de contrôle et de partage des
connaissances afin de garantir la sécu-
rité des systèmes techniques de l’IN-
FRA.

Les acteurs transverses et les chefs
de projets quant à eux cherchent à pri-
vilégier les échanges transverses et les
discussions informelles plutôt qu’à
multiplier les systèmes formalisés de
capitalisation et de partage des
connaissances. Pour la grande majorité
de ces acteurs, ces systèmes sont per-
çus comme des moyens, mobilisés par
la hiérarchie, pour assurer la traçabilité
de l’information et leur contrôle. L’uti-
lisation de ces systèmes se fait alors
souvent sous la contrainte. Ces acteurs
estiment qu’ils n’ont pas intérêt à utili-
ser les outils de travail collaboratif pro-
posés par la direction et jugés très « in-

trusifs ». Le logiciel de messagerie ins-
tantanée ‘Sametime’ illustre parfaite-
ment ce propos « Sametime est intrusif
dans le sens où il surveille notre niveau
d’activité pour l’indiquer à notre liste
de contacts… La communication du
statut de l’utilisateur (statut présent ou
absent) est un moyen de surveillance ».
Bien qu’avec ces outils de travail colla-
boratif les acteurs disposent d’une plus
grande autonomie et possibilité d’accé-
der à l’information, ils restent scep-
tiques quant à leur usage. Certains ac-
teurs vont ainsi privilégier la
communication orale aux échanges
médiatisés par les technologies d’infor-
mation et de communication. Le senti-
ment d’être « fliqué » ou surveillé à dis-
tance semble affecter la perception et
l’attitude des acteurs d’ISI à l’égard des
systèmes de gestion des connaissances
existants. Par conséquent, les acteurs
ont tendance à « jouer » sur les règles
imposées par leur hiérarchie de maniè-
re à les rendre moins contraignantes
dans leur travail au quotidien.
D’ailleurs, leurs comportements souli-
gnent bien l’écart entre les règles affi-
chées par la direction et les règles ef-
fectives « la plupart des abonnés aux
wikis se servent de l’outil pour consulter
des documents et glaner des informa-
tions, mais très rarement pour en com-
muniquer une, déposer ou modifier un
document ou bien poser une question
ou y répondre ». A travers leurs inter-
prétations et perceptions du contrôle
invoqué par les outils techniques mis à
leur disposition, les acteurs ont ainsi
détourné l’usage de ces outils et modi-
fié leurs propriétés.

Deux modalités de régulation s’op-
posent donc face à l’implémentation
de systèmes de gestion des connais-
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sances au niveau d’ISI : une régulation
de contrôle revendiqué par le middle
et top management qui souhaite aller
plus loin dans la rationalisation et le
contrôle du partage des connaissances
et de l’autre, des acteurs impliqués
dans des projets transversaux qui sou-
haitent plus d’autonomie et vont dé-
tourner l’usage des systèmes de ges-
tion des connaissances implémentés. 

Ceci est en particulier perceptible
dans les propos évoquant l’usage de
l’email. L’email est très souvent cité par
les acteurs comme dispositif permet-
tant le partage des connaissances. Cet
outil est vu par la hiérarchie comme
valant traçabilité et contrôle de l’activi-
té. Comme l’explique un collabora-
teur : « L’email vaut traçabilité. Il faut
être vigilant. Si on ne répond pas à un
email, si on laisse traîner, alors on peut
vous ressortir l’email pour preuve ».
Pour satisfaire le désir de contrôle du
management mais aussi pour protéger
leurs marges d’action, les collabora-
teurs en arrivent donc à mettre systé-
matiquement leur supérieur en copie
pour chaque email envoyé. La consé-

quence est que chefs de division, de
subdivision ou les chefs de pôles se
plaignent de recevoir tout ses emails
qu’ils ne parviennent pas à lire et de-
mande que soient explicitées des
règles de gestion de l’email : « Il faut
mettre en place des règles logiques.
L’email sert trop de dédouanement ».
Ainsi l’usage de l’email rentre dans la
régulation de contrôle instaurée par le
management mais la mise en place de
cette régulation est détournée au profit
d’une régulation autonome qui rend la
régulation de contrôle caduque. L’op-
position entre régulation de contrôle et
régulation autonome est donc perpé-
tuelle et contre-productive autour de
ces technologies supports à la gestion
des connaissances.

Face à cette situation aussi bien le
middle-management que les acteurs
« transverses » sont dans l’attente d’un
compromis autour des systèmes de
gestion des connaissances indispen-
sable pour l’action collective. Face à
l’émergence des conflits d’intérêts et
aux blocages qui en résultent, les ac-
teurs demandent qu’une régulation
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La régulation de contrôle à travers la 
formalisation des processus de consignation et 

de partage des connaissances. Les SGC sont des 
outils de prescription qui encadrent les 

interactions des individus et contrôlent leurs 
activités. 

La régulation autonome à travers les 
règles que vont créer les salariés pour 
limiter le contrôle de la direction et 

développer un maximum d’autonomie. 

Portée par le Middle-Management Portée par les acteurs transverses 

Régulation conjointe, produit de la 
négociation entre les deux parties au 

carrefour des deux régulations. 

Portée par le service KM chez ISI 

Figure 2 : Formation des règles autour de l’implémentation
du SGC par les acteurs ISI/INFRA
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commune soit construite par le service
informatique à l’origine de la dé-
marche. Le degré de légitimité de cette
régulation dépendra du sens que lui
attribueront les acteurs et de sa compa-
tibilité avec leurs attentes en matière
de gestion des connaissances. En effet,
les deux groupes d’acteurs critiquent
fortement le service informatique en
charge du déploiement de la GC. Il est
décrit comme isolé et développant des
techniques d’experts non comprises.
Ces deux groupes d’acteurs estiment
qu’il y a trop outils. Ils ont du mal à s’y
repérer, à trouver l’information perti-
nente. Ils expliquent que les outils ne
sont pas suffisants et que ce service ne
les a pas accompagnés et formés à ces
démarches. Les acteurs attendent donc
de ce service qu’il joue le rôle d’inter-
médiaire permettant des négociations
sur la coexistence de règles prescrites
et de règles informelles autour des
SGC. A travers ces négociations, les ac-
teurs attendent la construction d’une
règle commune indispensable pour
l’action collective autour de la GC. De
fait entre Mai et Septembre 2012 nous
avons observé que le service informa-
tique en charge du déploiement des
SGC s’est mobilisé pour produire des
règles communes relatives à la consi-
gnation et au partage des connais-
sances. Une régulation conjointe a
ainsi été créée autour de ces systèmes
au travers notamment de la clarifica-
tion des rôles et fonctionnalités des
différents outils, de l’élaboration d’un
guide de gestion de la documentation,
de la clarification des règles de partage
des connaissances. Ainsi, la régulation
conjointe ne s’est pas construite de
façon spontanée mais a nécessité l’in-
tervention d’un acteur intermédiaire,
dans le cas présent, le service informa-

tique d’ISI en charge du déploiement
de la GC.

Implications et contributions

Cette étude contribue tout d’abord
aux travaux sur les dynamiques so-
ciales d’appropriation des Systèmes de
Gestion des Connaissances dans la li-
gnée des travaux sur l’appropriation
socio-politique des SI (De Vaujany,
2006 ; Elie-dit-Cosaque, 2010 ; Verra et
al., 2012). 

En mobilisant la théorie de la régula-
tion pour l’analyse des dynamiques so-
ciales d’appropriation des SGC, ce tra-
vail met en avant que l’implémentation
des SGC est à l’origine de nouvelles
règles dans l’organisation. L’implémen-
tation de ces SGC est de fait à l’origine
d’un changement organisationnel qui
conduit les acteurs à rejouer le jeu so-
cial (Crozier et Friedberg, 1977). Le
processus d’appropriation d’une tech-
nologie par un acteur se fait à travers
une phase psycho-cognitive et d’une
phase d’appropriation socio-politique
(De Vaujany, 2006). Dans le cas des
SGC, les acteurs se trouvent rapide-
ment confrontés aux dimensions so-
ciopolitiques de l’appropriation de
l’outil et vont chercher à comprendre
dans quelle mesure la nouvelle tech-
nologie va gêner ou servir leurs
propres intérêts (Karoui et Dudezert,
2012) : l’implémentation de ces tech-
nologies peut être à la fois à l’origine
de nouvelles règles de contrôle,
comme de nouvelles règles d’autono-
mie. La spécificité de ces systèmes cen-
trés sur la connaissance est que les ac-
teurs ont une grande marge de
manœuvre pour utiliser ces systèmes.
En parallèle les possibilités de contrôle
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sur les flux d’information jusque-là
non structurés (collaboration, auto-or-
ganisation, ajustements mutuels, etc.)
sont renforcées avec la mise en place
de SGC. De nouvelles règles de
contrôle et d’autonomie peuvent alors
co-exister, se contredire voire bloquer
l’action comme dans le cas évoqué ici.
La régulation conjointe ne se construit
pas nécessairement spontanément.
Pour échapper au blocage et construi-
re une régulation conjointe il devient
parfois nécessaire de passer par un ac-
teur intermédiaire. Dans le cas
Infra/SNCF le compromis et la régula-
tion conjointe sont construits par un
arbitre dont le rôle est joué par le ser-
vice informatique en charge du dé-
ploiement du SGC. Toutefois, la régu-
lation conjointe ne concerne pas
uniquement l’élaboration de nouvelles
règles liées aux systèmes de gestion
des connaissances mais aussi l’applica-
tion de ces règles dans les pratiques
quotidiennes. Une étude longitudinale
menée au sein d’ISI après l’émergence
de la régulation commune serait inté-
ressante pour suivre les jeux d’acteurs
et leurs actions collectives autour des
SGC. Il serait également intéressant
d’explorer si ces modalités de
construction d’une régulation conjoin-
te autour de l’introduction de SGC se
retrouvent pour tout type d’organisa-
tion et tout type de SGC ou si, au
contraire, ceci est spécifique à certains
SGC outillés par certaines technologies
et à certaines situations organisation-
nelles spécifiques. 

Par ailleurs les travaux sur les SGC et
leur appropriation ont souvent mis
l’accent sur les difficultés d’appropria-
tion par le collaborateur. L’enjeu est de
motiver le collaborateur à partager et

mettre à disposition sa connaissance.
La mobilisation de la théorie de la ré-
gulation pour la compréhension du cas
ISI/Infra/SNCF met en avant que l’ap-
propriation des SGC par les managers
est aussi un enjeu. Le personnel d’en-
cadrement et en particulier le middle-
management est lui aussi déstabilisé
par la mise en place d’un SGC dans
une organisation et cherche à recons-
truire une régulation lui permettant le
contrôle des nouvelles modalités d’ac-
tion des collaborateurs. Toutefois le
SGC reposant sur la prise en main de
l’acteur, les managers peuvent se
rendre compte de la vacuité de telles
règles et rejeter le SGC. D’autant que
mettre en place des SGC ouvre la voie
à une focalisation progressive de l’or-
ganisation sur l’individu et peut
conduire progressivement à remettre
en cause le rôle de la hiérarchie (Du-
dezert, 2013). Dans la lignée des tra-
vaux de Gaumand et al. (2010) ce tra-
vail illustre ainsi l’importance
d’accompagner spécifiquement le
middle-management lors de l’implé-
mentation de SGC pour faire accepter
le changement et l’aider à construire
de nouvelles règles d’action autour de
la Gestion des Connaissances. Une
analyse plus approfondie de l’appro-
priation des SGC par les personnels
d’encadrement paraît ainsi une voie de
recherche intéressante à approfondir.

Plus globalement ce travail contribue
aussi à la compréhension de la maniè-
re dont les groupes sociaux appréhen-
dent la dualité fondamentale des SI, à
la fois instrument d’autonomisation et
de contrôle (Zuboff, 1988). Des tra-
vaux récents (Leclerc-Vandelannoitte,
2013) ont mis en avant que les SI fon-
dés en particulier sur les TI centrés sur
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les utilisateurs finaux étaient à l’origine
de nouvelles modalités de contrôle et
d’autonomie dans les organisations.
Ces nouvelles modalités de contrôle et
d’autonomie sont évolutives et dépen-
dent, pour beaucoup, des représenta-
tions qu’ont les acteurs et l’organisa-
tion de ce qu’est leur métier,
l’autonomie et le contrôle dans leurs
pratiques de travail et les attentes de
l’environnement économique et social
quant aux réalisations de l’entreprise.
Ces représentations ne sont pas forcé-
ment partagées dans les organisations
et peuvent rentrer en opposition. Ces
conflits de représentation sont particu-
lièrement perceptibles dans ce cas du
déploiement du SGC au sein de l’In-
fra/SNCF. Dans la construction de la
nouvelle règle autour des SGC, les re-
présentations des managers et des ac-
teurs transverses s’opposent en parti-
culier sur la manière d’assurer la
sécurité du transport ferroviaire et les
formes d’autonomie et de contrôle à y
associer pour y arriver. Pour les mana-
gers, la manière d’assurer la sécurité
ferroviaire est de respecter les procé-
dures et de contrôler au maximum l’ac-
tivité des membres de l’organisation.
Pour les acteurs transverses, au
contraire la bonne manière d’assurer
cette sécurité  est de mieux coordon-
ner les activités et les liens entre les
services. Ce conflit de représentations
conduit à des résistances en particulier
du côté des acteurs transverses qui dé-
tournent l’usage des SGC en appli-
quant à la lettre les règles de contrôle
édictées par le management.
L’exemple de l’email est de ce point de
vue-là très instructif. Il s’agit pour les
acteurs de se couvrir en respectant la
règle de l’information de la hiérarchie
mais se faisant peut être aussi de dé-

montrer l’aberration du respect de la
règle du contrôle proposée par les ma-
nagers. Ceci est probablement à analy-
ser au regard de la culture particulière
de cette entité, à la fois exigeante sur
le respect des procédures et processus
mais aussi exigeante sur les objectifs et
la responsabilité d’entreprise de servi-
ce public. En réinterrogeant la défini-
tion de ceux que sont les règles de
contrôle et d’autonomie, le SGC est
ainsi un révélateur d’un conflit de re-
présentations sous-jacent sur l’identité
du métier et l’objectif de l’organisation.
Les managers comme les acteurs trans-
verses ont leurs représentations de ce
que doit recouvrir l’autonomie et le
contrôle dans la pratique de travail
pour atteindre cet objectif partagé
qu’est le transport des usagers en toute
sécurité. La mise en place de SGC va
permettre l’expression de ce conflit de
représentations et la construction
d’une régulation conjointe créant pro-
visoirement une représentation parta-
gée. Une étude sur d’autres cas d’orga-
nisation serait intéressante à mener
pour identifier si ce phénomène se re-
trouve dans tout type d’organisation
ou s’il est dû à la particularité de la cul-
ture organisationnelle de l’Infra/SNCF.

Enfin ce travail montre que dans le
cas étudié la régulation conjointe de
cette dualité autonomie-contrôle ne
peut être construite qu’en passant par
un intermédiaire. Ceci pose naturelle-
ment la question de la légitimité de
l’intermédiaire mobilisé pour construi-
re la règle. Ici le service informatique
porteur du projet est désigné comme
légitime pour créer le compromis car il
est vu comme étant à l’origine des blo-
cages de l’action collective dans l’orga-
nisation. Toutefois ceci conduit le ser-
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vice informatique à prendre la main
sur la nouvelle règle d’action de l’orga-
nisation. Il y a là une opportunité pour
une entité désignée arbitre d’accroître
son pouvoir et son influence dans l’or-
ganisation. Dans la lignée des travaux
de Elie-dit-Cosaque, 2010 ; Dudezert et
Leidner ; 2011 ; Karoui et Dudezert,
2012, il serait intéressant d’étudier dans
quelle mesure la mise en place d’une
nouvelle régulation de l’action collecti-
ve autour des SGC contribue à trans-
former les positions sociales des ac-
teurs et à faire évoluer les rapports de
domination dans les organisations.  

CONCLUSION

Ce travail nous a permis d’apporter
un nouveau regard sur les modalités
de construction de l’action collective
autour des systèmes de gestion des
connaissances. Grâce à l’étude de cas
menée au sein d’ISI/Infra, nous avons
pu comprendre la manière dont était
régulée la tension entre autonomie et
contrôle autour des SGC. La prise en
charge du déploiement de ces sys-
tèmes par le service informatique a
contribué à la régulation des interac-
tions et au développement de règles
communes (régulation conjointe) rela-
tives à la consignation et au partage
des connaissances. 

La théorie de la régulation sociale
nous a ainsi permis d’apporter des élé-
ments de réponse sur la manière dont
les SGC sont introduits et déployés au
sein des organisations. Toutefois, les
résultats issus de ce travail n’ont pas de
portée totalement généralisable. Les
modalités de construction d’une régu-
lation conjointe autour des SGC

concernent un contexte d’étude parti-
culier, celui d’ISI/Infra. Il serait donc
intéressant dans la continuité de nos
travaux, de nous intéresser à d’autres
contextes organisationnels afin d’avoir
une vision plus globale sur la manière
dont sont déployés les systèmes de
gestion des connaissances. Par ailleurs,
une étude de cas longitudinale pour-
rait permettre d’examiner, sur une plus
longue période et de manière plus ap-
profondie, la construction du sens de
l’action collective autour des SGC au
sein d’ISI. 
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